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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant :

La Poste met en place un comité paritaire sur l'amélioration des conditions de vie et de
travail des personnels de La Poste et de ses filiales.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Des  personnels, notamment lorsque leur entreprise est soumise à un environnement ultra-
concurrentiel sont soumis à des pressions parfois insoutenables. Il  s'agit  de mettre en place une
veille efficace afin de prévenir d'éventuelles dérives en termes de management.


